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ARTICLE UNIQUE

Après le mot : 

« Elle » 

rédiger ainsi la fin de cet article :

« garantit la préservation de l’environnement et de la diversité biologique et agit contre le 
dérèglement climatique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe Agir ensemble propose par cet amendement de revenir à la version de l'article unique de 
ce projet de loi tel que déposé par le gouvernement, tout en modifiant le verbe "lutter" par le verbe 
"agir". 

Cette rédaction de l'article unique a été adoptée par la commission des lois de l'Assemblée nationale 
en deuxième lecture et nous nous félicitons que la Convention Citoyenne pour le Climat, 
l’Assemblée nationale et le Sénat puissent agir ensemble pour inscrire la garantie de la préservation 
de l’environnement dans le marbre de la Constitution de la Vème République.

 


